


8h45-9h - Accueil des participants.

9h-9h20 - Allocutions d’ouverture.

- Stanislas Dufresne, Président de la 
Chambre départementale des notaires 
de l’Isère,
- Christian Novel, Président du Conseil ré-
gional des notaires de la Cour d’appel de 
Grenoble,
- Ingrid Maria, Professeur à l’Université 
Grenoble Alpes, codirectrice du Centre de 
Recherches Juridiques,
- Jean-Christophe Videlin, Doyen de la 
Faculté de droit de Grenoble.

9h20-9h40 - Propos introductifs : pourquoi 
faire un colloque sur l’acte authentique ?
- Mathieu Fontaine, Notaire et Professeur 
associé à la Faculté de droit de Grenoble,
- Michel Farge, Professeur à l’Université 
Grenoble Alpes.

L’acte authentique, un outil renouvelé
Sous la présidence d’Ingrid Maria, 

Professeur à l’Université Grenoble Alpes.

9h40-10h10 - Intrumentum et negotium.
Michel Grimaldi, Professeur émérite à 
l’Université Paris Panthéon-Assas.

10h10-10h30 - Acte authentique et 
déontologie.
Frédéric Hébert, Secrétaire général du 
Conseil régional des notaires de la Cour 
d’appel de Grenoble, ancien Professeur 
associé à la Faculté de droit de Grenoble.

10h50-11h10  - Acte authentique et respon-
sabilité civile professionnelle.
Cyrille Korb, Inspecteur à la Caisse cen-
trale de garantie des notaires.

11h10-11h50  - Acte authentique et techno-
logie.
Modérateurs : étudiants du Master 2 droit 
notarial de l’UGA, promotion 2022-2023.
Discutants : 
- Michel Grimaldi, Professeur émérite à 
l’Université Paris Panthéon-Assas.

- Charles Gijsbers, Professeur à l’Univer- 
sité Paris Panthéon-Assas.
- Mathieu Fontaine, Notaire à Saint-Paul- 
Trois-Châteaux et Professeur associé à la 
Faculté de droit de Grenoble.
- Frédéric Hébert, Secrétaire général du 
Conseil régional des notaires de la Cour 
d’appel de Grenoble, ancien Professeur 
associé à la Faculté de droit de Grenoble.

11h50-12h10  - Discussion.

12h10-14h - Déjeuner libre.

L’acte authentique, 
des rôles en mutation

Sous la présidence de Christian Novel, 
Président du Conseil régional des 

notaires de la Cour d’appel de Grenoble.

14h-14h20 – La vente d’immeuble.
Olivier Herrnberger, Notaire, membre de 
l’Institut d’Etudes Juridiques du Conseil 
Supérieur du Notariat, président de la 
section Droit immobilier. 

14h20-14h40 – Les sûretés et la publicité 
foncière.
Charles Gijsbers, Professeur à l’Université 
Paris Panthéon-Assas.

14h40-15h – La famille.
Gaëlle Ruffieux, Maître de conférences à 
l’Université Grenoble Alpes.

15h-15h20 – La circulation internationale 
des actes authentiques.
Michel Farge, Professeur à l’Université 
Grenoble Alpes.

15h20-15h40 – Discussion.

15h40-16h – Propos conclusifs. 
Ingrid Maria, Professeure à l’Université 
Grenoble Alpes.
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